
Mesdames et Messieurs
les parents d’élèves de 3ème

Lugny, le 26/05/2023

Objet : demande de bourse nationale de lycée 2023-24 (rentrée 2023)

La campagne de bourse de lycée 2023-24 est ouverte et se décline en deux périodes :

- du lundi 29 mai au mercredi 05 juillet 2023 – campagne de printemps

- du vendredi 1er septembre au jeudi 19 octobre 2023 – campagne d’automne

La demande de bourse de lycée doit être faite en ligne via les téléservices à l’adresse
suivante : https://teleservices.ac-dijon.fr. Il est conseillé de ne pas attendre la rentrée
de septembre et de prioriser la campagne de printemps.

En cas de difficulté avec la demande en ligne, à titre exceptionnel, vous pouvez remplir
un dossier papier (à télécharger sur le site : https://www.education.gouv.fr/aides-
financieres-lycee ou à demander au service Intendance).
Dans ce cas, vous veillerez à fournir obligatoirement les pièces justificatives
demandées et à retourner votre demande au collège impérativement avant le 30 juin.

Pour vous aider dans votre démarche, merci de contacter Mme BILLEBEAUD-PETIT au
service Intendance
- Via Pronote
- Par mail à mbillebeaud@ac-dijon.fr
- Par téléphone le mardi et le vendredi (03 85 33 21 08 - poste Intendance)

Point important : le barème des bourses de lycée est différent du barème des
bourses de collège. Nous vous invitons donc à effectuer votre demande même si votre
enfant actuellement en 3ème n’était pas boursier cette année. Vous trouverez sur le
site mentionné ci-dessus un simulateur vous permettant de savoir si vous pourrez
bénéficier d’une bourse de lycée et estimer son montant.

Sophie BRUYERE,
Principale

Rue de la Folie
71260 LUGNY

Téléphone
03 85 33 21 08

Fax
03 85 33 00 43

Courriel :
0710044m@ac-dijon.fr

Site :
http://col71-victorhugo.ac-dijon.fr/
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